
DIRECTION GENERALE DES SERVICES/SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE

ARR2023_0395

ARRÊTÉ

OBJET : CONVENTION DE COORDINATION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE
SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

Le Maire de la Commune de Noisiel,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment des Articles L2211-1, L2212-
21 et L2144-3,

VU la délibération du Conseil Municipal de Noisiel du 24 mai 2020, portant délégation au
Maire en vertu de l’Article L 2212-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment les Articles L 512-4 à L 512-7,

VU le  mail  du 21 septembre 2023 émanant  des services  de la  Préfecture indiquant  la
validation de notre projet de convention par la Direction Départementale de la Sécurité
Publique, mais également de leurs services, pour mise en signature de Monsieur le Maire,

VU la convention citée en objet.

CONSIDÉRANT l’obligation pour la commune de conclure une convention de coordination
des interventions de police municipale et des forces de sécurité de l’État, entre le maire,
le représentant de l’État et le procureur de la République territorialement compétents,

CONSIDÉRANT l’obligation de renouvellement de cette convention tous les trois ans et que
celle actuelle est valable jusqu’au 13 novembre 2023.

ARRÊTE

ARTICLE     1     : L’approbation d’une convention de coordination de la police municipale et des
forces de sécurité de l’État.

ARTICLE     2     :  Elle établie, précise la nature et les lieux des interventions des agents de la
police municipale.

ARTICLE  3     :  Elle  détermine  les  modalités  selon  lesquelles  ces  interventions  sont
coordonnées avec celles des forces de sécurité de l’État.

ARTICLE   4   : Ampliation du présent arrêté est transmise à :

- Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne ; 
- Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Meaux ;

1/24



Suite de l'arrêté n° ARR2023_0395 portant « Convention de coordination de la police municipale et des forces
de sécurité de l'état » (2)

- Madame le Directeur général des services de la Ville de Noisiel ;
- Monsieur le Chef de Service de la Police Municipale.

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE   5   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le  Tribunal  administratif  de  Melun  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  son
caractère  exécutoire.  Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE   6   : Le présent arrêté est rendu exécutoire à compter de la date de son affichage
ou publication et de sa transmission au représentant de l’État. 

Fait à Noisiel,
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